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Tout dossier de mutation d'un immeuble situe a 
proximite des bureaux de la circonscription 
fonciere ne peut depasser 15 jours dans 
1' administration fonciere pour son traitement ; 

Tout dossier de mutation d'un immeuble eloigne 
des bureaux de la circonscription fonciere ne 
peut depasser 21 jours dans 1' Administration 
fonciere pour son traitement. 

IV. Perception des frais 

La perception des frais ne peut se faire que dans le 
strict respect des termes de : 

• L 'Arrete interministeriel n°003/CAB/MIN/ AFF. 
FONC/2013 et no 854/ CAB/MIN/FINANCES/ 
2013 du 03 juillet 2013 portant fixation des taux des 
droits, taxes et redevances a percevoir a 1 'initiative 
du Ministere des Affaires foncieres ; 

• L'article 4 du Decret du 20 juin 1960 relatif au 
mesurage des terres ; 

• L'Ordonnance n°79-112 du 09 mai 1979 portant 
sur le tarif des frais en matiere fonciere, 
immobiliere, cadastrale et de regime des eaux et 
d'enregistrement; 

• La note circulaire n°0002 du 22 janvier 2010 
relative a la perception des frais techniques dans les 
circonscriptions des Affaires foncieres a travers la 
Republique. 

V. Constitution d'une equipe d'evaluation 

En vue de permettre un suivi harmonieux des 
dispositions ci-avant, il est desormais rnis en place, dans 
chaque circonscription fonciere, une equipe 
d'evaluation, sous la supervision du Conservateur des 
titres immobiliers. 

Cette equipe sera composee de : 

Le Chef de bureau du cadastre fiscal ; 

Le Chef de bureau taxation et recouvrement ; 

Le Chef de bureau d'enregistrement. 

Cette equipe aura pour mission : 

• De s'assurer du respect des procedures dans 
!'application des presentes dispositions en matiere 
de mutation ; 

• D'identifier toutes les difficultes rencontrees dans 
!'application de la procedure sus-evoquee; 

• De faire des propositions des solutions a prendre, en 
vue de remedier aux difficultes rencontrees ; 

• De faire rapport au conservateur. 

La presente note circulaire est de stricte application. 

Fait a Kinshasa, 1e 26 novembre 2014 

Prof. Mbwinga Bila Robert 
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Ministere de l 'Industrie, Petites et Moyennes 
Entreprises 

et 

Ministere des Finances 

Arrete interministeriel n° 034/10/CAB/ MIN/ 
IND/ 2013 & n° CAB/ lVITN/ FINANCES/ 2013, 972 
du 10 octobre 2013 portant fixation des taux des 
droits, taxes et redevances a percevoir a l'initiative 
du Ministere de l'Industrie, Petites et Moyennes 
Entreprises ; 

Le Ministre de l 'Industrie, Petites et Moyennes 
Entreprises ; 

Et 

Le Ministre delegue aupres du Premier ministre, 
charge des Finances ; 

Vu la Constitution, telle que modifiee par la Loi n° 
11 I 002 du 20 janvier 2011 portant revision de certains 
articles de la Constitution du 18 fevrier 2006, 
specialement en son article 93 ; 

Vu le Decret du 17 aout 1910 tel que modifie et 
complete par le Decret du 31 mars 1959 ; 

Vu le Decret du 25 novembre 1913 relatif a la 
surveillance des instruments de pesage reglementaire ; 

Vu la Loi n° 82~001 du 07 janvier 1982 regissant la 
Propriete industrielle ; 

Vu la Loi n° 11/ 011 du 13 juillet 2011 relative aux 
Finances publiques; 

Vu l'Ordonnance-loi n° 13/002 du 23 fevrier 2013 
fixant la nomenclature des droits, taxes et redevances du 
pouvoir central ; 

Vu l'Ordonnance-loi n° 13/003 du 23 fevrier 2013 
portant reforme des procedures relatives a l'assiette, au 
controle et aux modalites de recouvrement des recettes 
non fiscales ; 

Vu !'Ordonnance no 75-271 du 22 aout 1975 portant 
creation d'un Comite national de normalisation, telle que 
modifiee et completee par !'Ordonnance n°87-017 du 19 
janvier 1987 specialement en son article 5 bis alinea 2 ; 

Vu !'Ordonnance n°89-173 du 07 aout 1989 portant 
mesures d'execution de la loi n°82-001 du 07 janvier 
1982 regissant la Propriete industrielle; 

Vu le Decret n°007/ 2002 du 02 fevrier 2002 relatif 
au mode de paiement des dettes envers l'Etat; 

Vu !'Ordonnance n°12/004 du 28 avril2012 portant 
nomination des Vices prerniers-Ministres, des Ministres, 
d'un Ministre delegue et des Vice~ministres ; 

Vu !'Ordonnance no 12/ 007 du 11 juin 2012 portant 
organisation et fonctionnement du Gouvemement, 
modalite pratiques de collaboration entre le President de 
la Republique et le Gouvemement, ainsi qu'entre 1es 
membres du Gouvernement ; 
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Vu 1 'Ordonnance no 12/ 008 du 11 juin 2012 fixant 
les attributions des Ministeres ; 

Vu l' Arrete interrninisteriel n° 022/ 
CAB/MIN/IND/2010 & n°014/CAB/MINCOMPME/ 
2010 du 20 aoftt 2010 portant reglementation du marche 
de la mitraille ; 

Considerant Ia necessite et 1 'urgence ; 

ARRETENT 

Article 1 

Les taux des droits, taxes et redevances a percevoir 
a !'initiative du Ministere de l'Industrie, Petites et 
Moyennes Entreprises sont ceux repris aux annexes 
cotees de 1 a 4 du present Arrete. 

Article 2 

Toutes les dispositions anterieures contraires au 
present Arrete sont abrogees. 

Article 3 

Le Secretaire general a I'Industrie et le Directeur 
general de la Direction Generale des Recettes 
Administratives, Judiciaires, Domaniales et des 
participations sont charges, chacun en ce qui le conceme, 
de 1' execution du present Arrete qui entre en vigueur a 
la date de sa signature. 

Fait a Kinshasa, le 10 octobre 2013 

Le Ministre delegue aupres du Premier Ministre, charge 
des Finances 

Patrice Kitebi Kibol Mvul 

Le Ministre de l'Industrie, Petites et Moyennes 
Entreprises 

Remy Musungayi Bampa1e. 

Annexe 1 : Taux des taxes relatives a la protection de 
Ia propriiti industriel/e ; 

I. Depot 

I) Brevet: 

• Personne physique 

• Personne morale 
: 113.208,00 CDF 

: 283.020,00 CDF 

2) Marque, logo, etiquette : 141.510,00 CDF 

• Taxe supplementaire au- dela de la 3e classe 
(par classc): 47.I70,00 CDF 

3) Dessin et/ou modele industriels : 75. 472,00 
CDF 

4) Denomination commerciale, raison sociale, nom 
commercial ou enseigne: 235.850,00 CDF 

5) Indication geographique : 235. 850 ,00 CDF 

6) Spot publicitaire (marque): I41.5IO,OO CDF 
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7) Consultation 
d' anteri ori te) 

• Marque 

des 

• Dessein et modele 

registres (Recherche 

: 75. 472,00 CDF 

: 37. 736,00 CDF 

• Denomination commerciale, raison sociale nom 
commercial, logo de la denomination : 
141. 510,00 CDF 

• Consultation du registre au-dela de la 3e classe 
d'une marque (par classe): 37. 736, 00 CDF 

II. Demande de modifications 

1) Modification de brevet : 113.208,00 CDF 

2) Renouvellement d'une marque : 283.020,00 
CDF 

3) Surtaxe de renouvellement tardif d'une marque: 
141.510,00 CDF 

4) Modification du nom ou de l'adresse du 
titulaire ou du mandataire d'une marque: 
207.548,00 CDF 

5) Renouvellement de !'enregistrement d'un 
modele ou dessin industriel (par objet) : 
150.944,00 CDF 

6) Surtaxe de renouvellement d'un modele ou 
dessin industriel (par objet) : 75.472,00 CDF 

7) Modification du nom ou de l'adresse du titulaire 
ou mandataire d'un modele ou d'un dessin 
industriel : 66. 038,00 CDF 

8) Renouvellement de la denomination 
commerciale : 471.700,00 CDF 

9) Surtaxe de renouvellement tardif de la 
denomination : 235.850,00 CDF 

IO) Taxe supplementaire de renouvellement d'une 
marque au-dela de la 3e classe (par classe): 
I13.208,00 CDF 

III. Revendication de priorite 

1) Brevet 

2) Marque 

3) Modele ou dessin industriel 

4) Indication geographique 

IV. Inscription 

: 188.680,00 CDF 

: 188.680,00 CDF 

: 94.340,00 CDF 

: 283.020,00 CDF 

I) Contrat de licence (par marque): 490.568,00 
CDF 

2) Renouvellement d'un contrat de licence (par 
marque) : 962.268, 00 CDF 
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V. Cession ou transmission 

I) Brevet (5% du montant reel de la transmission qui 
ne peut etre inferieur a I' equivalent en CDF de 300$ 
pour les personnes physiques et 1.000 USD pour les 
personnes morales) 

• Personne physique 

• Personne morale 

2) Marque (5% du montant reel de la transmission qui 
ne peut etre inferieur a !'equivalent en CDF de 
300$ pour les personnes physique et l.OOOUSD 
pour les personnes morales) 

• Personne physique 

• Personne morale 

3) Modele ou dessin industriels (5% du montant reel 
de la transaction qui ne peut inferieur a !'equivalent 
en CDF de 300$ pour les personnes physiques et 
1.000 USD pour les personnes morales) 

VI. Restauration des droits 

1) Brevet 

• Personne physique 

• Personne morale 

2) Marque 

3) Modele ou dessin industriels 

: 207.548,00 CDF 

: 490.568,00 CDF 

: 301.888,00 CDF 

: I69.812,00 CDF 

4) Denomination commerciale : 490.568,00 CDF 

5) Recours (par marque, dessin et/ou modele industriel, 
denomination et Brevet) : 962.268,00 CDF 

VII. Agrement d'un mandataire 

1) Personne physique : 773.588,00 CDF 

2) Personne morale : 1.528.308 CDF 

VIII. Taxe sur les royalties 

1) Taxe de la valeur du montant transferable (sur les 
factures de la vente, la production ou la 
fabrication) : 5% de la valeur du montant 
transferabl~ payable ala periode fixe, le I er jour qui 
suit l'echeance du trimestre jusqu'au 8• jour de cet 
echeancier (a defaut des factures, le montant a payer 
est celui paye au trimestre ou semestre precedent) 

2) Taxe sur Ie transfert de royalties d'un dossier non 
declare : 5% du montant transferable. 

IX. Taxe relative au maintien en vigueur d'un brevet 

1) Les annuites 

• De la 3e a la 5• annee 

- Personne physique: 47~170,00 CDF 
- Personne morale : 94.340,00 CDF 

• De la 6e ala 10" annee 
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- Personne physique : 94.340,00 CDF 
- Personne morale : 188.680,00 CDF 

• Delal1"ala15•annee: 

- Personne physique : 188.680,00 CDF 
- Personne morale : 377.360,00 CDF 

• De la 16" ala 20" annee : 

- Personne physique: 377.360,00 CDF 
- Personne morale : 754.720, 00 CDF 

2) Amendes pour retard de paiement des annuites par 
annee de retard 

- Personne physique : 94.340,00 CDF 
- Personne morale : 188.680,00 CDF 

Vu pour etre annexe a 1' Arrete interministeriel n° 
034/ 10/ CAB/ MIN/IND/2013 et no 972/CAB/MIN/ 
FINANCES/2013 du 10 octobre 2013 portant fixation 
des taux des droits, taxes et redevances a percevoir a 
!'initiative du Ministere de l'Industrie, Petites et 
Moyennes Entreprises. 

Fait a Kinshasa, le 10 octobre 2013 

Le Ministre delegue aupres du Premier 
ministre charge des Finances 

Patrice Kitebi Kibol Mvul 

Le Ministre de 1 'Industrie, Petites et 
Moyennes Entreprises 

Remy Musungayi Bampale 

Annexe 2: Taxe relative aux operations de verification 
et de detention des instruments de mesure a usage 
industriel etl ou commercial utilisant des unites de 

mesure; 

1. Taxe sur la detention des instruments de mesure a 
usage industriel et lou commercial utilisant le metre 
comme unite de longueur. 

• Metre rigide : 9.434,00 CDF 

• Metre pliant ou souple : 9.434 ,00 CDF 

• Metre ruban :4.717,00 CDF 

• Chaine d' arpenteur : 18.868,00 CDF 

• Planimetre : 94.340,00 CDF 

• Pied a coulisse : 18.868,00 CDF 

• Pied a profondeur : 28.302,00 CDF 

• Jauge :47.170,00 CDF 

• Taximetre : 9.434,00 CDF 

• Double metre pliant ou souple : 1 8.868,00 CDF 

• Trusquin : 28.302,00 CDF 

• Peigne de filetage : 47.170,00 CDF 

• Latte pantographe :47.170,00 CDF 

• Cyclometre : 94.340,00 CDF 

• Developpeur : 94.340 ,00 CDF 
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• ~icrometre 

• K-metre 

• Resistivimetre 

• Compressiometre 

• Equerre a brides 

: 47.170,00 CDF 

: 94.340,00 CDF 

: 188.680,00 CDF 

: 47.170,00 CDF 

: 9.434,00 CDF 

2. Taxe sur la detention des instruments de mesure a 

3. 

4. 

a) 

b) 

usage industriel et/ou commercial utilisant le 
Kilogramme comme unite de Masse. 

• Poids reglementaires (masse marquee) : 9.434,00 
CDF 

• Balance de 0 a 1Kg 

• Balance de 2 a 50 Kg 

• Balance de 51 a 100 Kg 

: 47.170,00 CDF 

: 28.302,00 CDF 

: 66.038,00 CDF 

• Balance de plus de 100 Kg : 94.340,00 CDF 

• Bascule : 94.340 ,00 CDF 

• Pont a peser : 283.020,00 CDF 

Taxe sur detention des instruments de mesure a 
usage industriel et/ou commercial utilisant le carat 
comme unite de masse. 

• Balance de 0 a 500 C : 141.510,00 CDF 

• Balance de 501 a 1000 C : 188.680,00 CDF 

• Balance de 1.001 a 1500 C : 283.020,00 CDF 

· • Balance de 1.501 a 2.000 C : 377.360,00 CDF 

• Balance de 2.001 a 2.500 C : 471.700,00 CDF 

• Balance de plus de 2500 C : 566.040,00 CDF 

Taxe sur la detention des instruments de mesure a 
usage industriel et/ou commercial 

Utilisant le metre cube comme unite de volume. 

• Recipient mesure graduee : 28.302,00 CDF 

:47.170,00 CDF 

: 28.302,00 CDF 

• Bouteille recipient gradue 

• Seraphin 

• Citeme recipient mesure routier et sur wagon 
de 0 a 5m3 : 94.340,00 CDF 
de 6 a 10 rn3 : 188.680,00 CDF 
de plus de 10m3 : 566.040,00 CDF 

• Reservoirs recipients mesures fixes (tanks), 

de 0 a 5 m3 : 94.340,00 CDF 
de 6 a 10 rn3 : 188.680,00 CDF 
de plus de 10 m3 : 566.040, 00 CDF 

• Bateau- citeme 

• Enfuteuse 

: 566. 040,00 CDF 

: 47.170,00 CDF 

Utilisant le metre cube comme unite de debit, 

• Compteur d' eau : 2.830,00 CDF 
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• Compteur litrique des hydrocarbures : 4 7.170,00 
CDF 

• Debitmetre : 28.302,00 CDF 

• Compteur pour emportement et depotement : 
37.736,00 CDF 

• Compteur etalon a eau : 47. 170 ,00 CDF 

• Compteur etalon a jet : 47. 170, 00 CDF 

• Compteur etalon en multi-produits: 47.170, 00 
CDF 

c) Utilisant de conditionnement en masse et en 
volume, 

• Empaqueteuse 

• Ensacheuse 
CDF 

: 47.170,00 CDF 

: 47. 170, 00 

d) 

5. 

utilisant la mole comme unite de qualite de matiere. 

Doseuse ponderation : 47.170,00 CDF 

Doseuse volumetrique : 47.170,00 CDF 

Doseuse lineaire :47.170,00 CDF 

Taxe sur la detention des instruments de mesure a 
usage industriel ou commercial utilisant !'unite de 
courant electrique «!'ampere>} 

Compteur electrique 

Multimetre (megger) 

Voltmetre 

Amperemetre 

Wattrnetre 

Ohrrunetre 

Phasemetre 

Conductimetres 

: 2.830, 20 CDF 

: 18.868,00 CDF 

: 9.434, 00 CDF 

: 9.434, 00 CDF 

: 9.434, 00 CDF 

: 9.434, 00 CDF 

: 9.434, 00 CDF 

: 28.302, 00 CDF 

6. Taxe sur la detention des instruments de mesure a 
usage industriel ou commercial 

a) Utilisant le degre kelvin comme unite de 
temperature 

Thermometre : 18.868, 00 CDF 

Humidimetre (hygrometre) : 18.868, 00 CDF 

Calorimetre: 9.434, 00 CDF 

Pyrometre: 

Thermoplongeur : 

Thermo densimetre : 

Thermo electronique : 

Thermo probe : 

28.302, 00 CDF 

47.170,00 CDF 

47.170,00 CDF 

47.170,00 CDF 

47.170,00 CDF 

b) Utilisant le pascal comme unite de pression 

Autres instruments, notamment : 

Manometre 18.868, 00 CDF 
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1. 

2. 

3. 

Pressostat 
Barometre 
Aero metre 
Piezometre 

18.868, 00 CDF 
18.868, 00 CDF 
18.868, 00 CDF 
18.868, 00 CDF 

Annexe3 : Taxe sur Ia marque de conformite aux 
normes nationales 

Taxe sur la marque de conformite aux normes 
nationales (par unite produite ou commercialisee) 
18,87 CDF 

Taxe sur l'autorisation d'usage de la marque de 
conformite aux normes nationales (par produit 
normalise) 188.680, 00 CDF 

Vente de recueil des normes 

a. Producteur 
b. Distributeur 
c. Autres categories 

471.700, 00 CDF 
283.020, 00 CDF 
94.340, 00 CDF 

Vu pour etre annexe a 1' Arrete intenninisteriel 
n°034!10/CAB/MIN/IND/2013 et n°972/CAB/MIN/ 
FINANCES/2013 du 10 octobre 203 portant fixation des 
taux des droits, taxes et redevances a percevoir a 
!'initiative du Ministere de l'Industrie, Petites et 
Moyennes Entreprises. 

Fait a Kinshasa, le 10 octobre 2013 

Le Ministre delegue aupres du Premier ministre, 
charge des Finances 

Patrice Kitebi Kibol Mvul 

Le Ministre de l'Industrie, Petites et Moyennes 
Entreprises 

Remy Musungayi Bampale 

Annexe 4 : Amendes transactionnelles 

1. Le non-paiement de la taxe de transfert de royalties 
au-dela du delai moratoire de 8 jours fixe dans !a 
notification est passible d'une amende de 15% de la 
valeur transferable. 

2. L'usage abusif de la marque de conformite aux 
nonnes nationales est passible d'une amende de 10 
fois la taxe sur !a marque de conformite aux normes 
nationales. 

3. Tout paiement intervenant au-deJa de l'exercice en 
cours apres reception de !a note de perception est 
majore de dix fois le montant de la taxe concemce. 

4. L'usage d'un instrument scclle lors du controle ou 
presentant des erreurs au-dela du seuil du tolerable 
est frappe d'une amende allant de 943.400 CDF a 
1.886.800 CDF. 

5. La non transmission des statistiques de production 
industrielle pour 1eque1 il existe des normes 

69 

6. 

7. 

8. 

nationales et passibles d'une amende allant de 
1.886.800 CDF a 4.717.000 CDF. 

La non observance de la reglementation industrielle 
en matiere de produits non biodegradable est 
passible d'une amende equivalent de 943.400 CDF 
a 9.434.000 CDF. 

Le defaut d' enregistrement de toute licence 
d'exploitation octroyee dans les trois mois de sa 
delivrance. 

L'utilisation frauduleuse d'une maque, d'un brevet, 
d'un modele, d'un dessin, d'une licence 
d' exploitation 

Le montant de !'amende est de 25% du chiffi·e 
d'affaires annuel et d'utilisation de l'invention. 

9. La position de marque de conformite ou et de 
marque de verification fausse ou abusive. Le 
montant de !'amende est de 0,02% de la valeur du 
produit concerne vendu. 

10. L 'utilisation des instruments de me sure a usage 
commercial a industriel non autorises: !'amende est 
fixee de 10 fois le montant de la taxe. 

11. Le refus de soumettre les instruments de mesure des 
produits preemballes au controle metrologique, 
!'amende est de 471.700CDF a 4.717.000 CDF. 

Vu pour etre annexe a 1' Arrete interministeriel 
n°034/l 0/CAB/MIN/IND/20 13 et 
n°972/CAB/MIN/FINANCE/2013 du 10 octobre 2013 
portant fixation des taux des droits, taxes et redevances a 
percevoir a l 'initiative du Ministere de 1 'Industrie, 
Petites et Moyennes Entreprises. 

Faite a Kinshasa, le 10 octobre 2013 

Le Ministre delegue aupres du Premier 
ministre, charge des Finances 

Patrice Kitebi Kibol Mvul 

Le Ministre de 1 'Industrie, Petites et 
Moyennes Entreprises 

Remy Musungayi Bampale 
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